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Rapport du Conseil d'État au Grand Conseil 
 
18.024 – DENRÉES ALIMENTAIRES ET OBJETS USUELS 
 
 
Modification du point 7 du rapport, comme suit : 
 
 
Insérer : 
 

7. VOTE DU GRAND CONSEIL 

Le projet de loi présenté n’entre pas dans les catégories qui justifieraient un vote à 
la majorité de trois cinquièmes prévues aux articles 57 Cst.NE et 36 LFinEC ; le 
vote se fait par conséquent à la majorité simple des votants (art. 309 OGC). 

 
 
En lieu et place de : 
 

7. VOTE DU GRAND CONSEIL  
Le projet de loi n'engendre pas de dépenses nouvelles. Son adoption est ainsi 
soumise à la majorité simple des votants (article 110, alinéa 3, de la loi 
d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 avril 1993). 

 
 
 
Neuchâtel, le 5 octobre 2018 


